
Communiqué de presse

Paris, le jeudi 30 mars 2006

Renaud DUTREIL présente le Plan stratégique de l’Agence Pour la Création
d’Entreprises et annonce l’installation de Maisons de la création d’entreprises dans

les quartiers sensibles

Renaud  DUTREIL,  Ministre  des  PME,  du  Commerce,  de  l’Artisanat  et  des  Professions  Libérales
présentera avec René RICOL, lundi 3 avril à 11h00, le nouveau Plan stratégique à trois ans de l’Agence
pour la Création d’Entreprise (APCE). Le Ministre annoncera, à cette occasion, l’installation de Maisons
de la création d’entreprises dans les quartiers en difficulté.
 
Ces  maisons de la création d’entreprises,  installées au sein des quartiers  sensibles, auront  vocation à
sensibiliser, informer, accompagner et assurer le suivi des habitants de ces quartiers désireux de créer ou
de reprendre une entreprise. Cette mesure inédite sera mise en œuvre par l’APCE en lien avec les acteurs
locaux de la création d’entreprise et les collectivités locales.

L’Agence  pour  la  création  d’entreprise,  qui  a  pour  vocation  de  recenser  toute  l’information  sur  le
processus de création d’entreprise, renseigne plus de 3 millions de visiteurs distincts chaque année via son
site  internet  www.apce.com.  Dans  le  cadre  de  son  nouveau  plan  stratégique,  elle  développera  la
promotion de l’esprit d’entreprendre auprès des jeunes en partenariat avec le monde enseignant et les
entreprises. Elle mettra par ailleurs en service une nouvelle approche interactive et personnalisée de suivi
des créateurs d’entreprises, afin de mieux les informer et les orienter vers les réseaux d’accompagnement
de terrain.

La conférence de presse aura lieu dans les locaux de l’APCE, au 14 rue Delambre 75014 Paris, et sera
suivie d’un cocktail.

Merci de nous confirmer votre présence.
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